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Pour une politique départementale de soutien 
aux clubs du Comité de Paris FSGT

À la fin mars 2021, notre Comité a perdu environ 40% de ses adhérent·e·s par rapport à février 2020.
Notre situation financière est préoccupante pour les saisons à venir. Comme annoncé dans nos  différents
communiqués comme au cours des rencontres avec vous, après l’Assemblée Générale de la Fédération, nous
pouvons vous annoncer certaines modalités pour la rentrée prochaine.

Nous savons que la préoccupation première des clubs est de reprendre leurs activités. Le sens donné à
leur engagement au sein de la FSGT est fortement apparu dans les réunions organisées par notre comité et nos
commissions d'activités.  Adhérer à la FSGT c'est se libérer du  monde marchand.  Les relations humaines
s'établissent dans un espace fondé sur la solidarité, la reconnaissance et la participation de chacun.e. C’est le
sens de notre projet associatif porté collectivement et où tous les moyens sont mutualisés.

Certains clubs ont été solidaires avec la fédération en prenant des licences pour leurs adhérent·e·s,
parfois sans perspective de pratique et nous les en remercions. Sans eux, nous ne serions pas dans la même
situation. Les adhésions enregistrées cette saison nous permettent de maintenir à une certaine hauteur notre
engagement associatif, de poursuivre notre fonctionnement et de garder nos forces bénévoles et salariées pour
être opérationnels dès la reprise.

L’Assemblée Générale 2021  de la fédération a validé une proposition issue des projections
financières et des échanges organisés avec les comités départementaux et régionaux qui  consiste à
proposer aux clubs affiliés en 2020/2021 un avoir d e  2 5 %  d e s  m o n t a n t s  des adhésions (licences et
affiliations hors assurance et Sport et Plein Air) prises cette saison et à utiliser pour la saison 2021/2022.

La politique financière conduite par le Comité depuis plus de 50 ans, permet de disposer d’un
fonds de réserve pour faire face à une situation exceptionnelle. La période que nous traversons nous
conduit à engager ces fonds, à hauteur de plus de 150 000 €. Cette décision, qui devra être entérinée lors de
notre  prochaine  Assemblée  Générale  va  avoir  un  impact  important  sur  la  capacité  sur  le  long  terme  à
maintenir notre niveau d’engagement pour porter notre projet. Le risque est réel mais ce choix est porté avant
tout par l’ambition d’une reprise de saison forte et adaptée.

Pour concrétiser cette stratégie, le Comité Directeur a validé le principe de proposer des avoirs
sur les  droits d'engagement perçus sur la  saison 2020/2021 à utiliser  pour les  saisons 2021/2022 et
éventuellement 2022/2023. Les taux des avoirs proposés par les commissions d’activités varient entre 50% et
100% et tiennent compte d’un équilibre entre la continuité de l’activité et l'empêchement. (voir ci dessous le
tableau des avoirs). Nous vous encourageons à effectuer des demandes de subventions dans le cadre des
crédits ANS et autres dispositifs comme le Fonds de solidarité territorial. 

Nous donnons rendez-vous à tous nos clubs pour l’Assemblée Générale du Comité FSGT Paris qui
aura lieu en visio-conférence, le 7 mai 2021 à 18h30 (pour s'inscrire  ici).  La pérennité du sport populaire à
Paris sera au centre de nos échanges entre les mesures de soutien aux clubs comme aux pratiquant·e·s et la
préparation de la reprise 2021/2022.

Plus que jamais, prenez soin de vous. À très vite sur tous les terrains.

La direction du Comité de Paris de la FSGT
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https://forms.gle/E6ajjzaF1aw9nUn66
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Propositions de taux des avoirs sur les engagements dans les activités

Proposition validée par le Comité Directeur du Comité de Paris le mardi 30 mars à
entériner lors de l’Assemblée Générale des clubs le 7 mai 2021.
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activités Tarifs Taux avoirs Montant avoirs
ACTIVITE FOOTBALL 

Foot à 11
Engagement 320,00 € 80% 256,00 €

Engagement supplémentaire 220,00 € 80% 176,00 €
Coupes brassage 75,00 € 100% 75,00 €

Coupes direct 35,00 € 100% 35,00 €
Participation terrain 95,00 € 50% 47,50 €

Millésime arbitres 50,00 € 80% 40,00 €
Foot à 7

Engagement 190,00 € 80% 152,00 €
Engagement supplémentaire 165,00 € 80% 132,00 €

Engagement equimixte 220,00 € 80% 176,00 €
Coupes IDF 35,00 € 100% 35,00 €
Coupe +30 30,00 € 100% 30,00 €

Participation terrain 95,00 € 50% 47,50 €
Challenge 60,00 € 100% 60,00 €

Foot à 5
Engagement 60,00 € 100% 60,00 €

ACTIVITE TENNIS
Engagement 40,00 € 100% 40,00 €

ACTIVITE TENNIS DE TABLE
Engagement 1 équipe 124,00 € 100% 124,00 €

50,00 € 100% 50,00 €
35,00 € 100% 35,00 €

ACTIVITE VOLLEY BALL
Engagement 6x6 40,00 € 100% 40,00 €
Engagement 4x4 50,00 € 100% 50,00 €

Engagement equimixte 30,00 € 100% 30,00 €
frais club 50,00 € 60% 30,00 €

Communication 15,00 € 66% 9,90 €

Engagement 2e équipe
Engagement 3e équipe et plus
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A titre d’exemple quelques cas types
(tarif licence hors assurance)

Foot à 7 : sur la base d’une équipe de 10 joueurs

Foot à 11 : sur la base d’une équipe de 20 joueurs

Volley-ball 6x6 : sur la base d’une équipe de 8 joueurs

Volley-ball 4x4 : sur la base d’une équipe de 6 joueurs

Association agréée Jeunesse et Sports N° 16211 et Jeunesse Education Populaire N° 75 JEP05-354

N° de Siret  78 477 879 700 018  -  Code A.P.E. 9312Z

Foot à 7

87,67 € 8,77 € 25% 21,92 € 2,19 €

Licence (hors assurance) 330,00 € 33,00 € 25% 82,50 € 8,25 €
Engagement 190,00 € 19,00 € 80% 152,00 € 15,20 €

Coupe 35,00 € 3,50 € 100% 35,00 € 3,50 €
Terrain 95,00 € 9,50 € 50% 47,50 € 4,75 €

Total 737,67 € 73,77 € 338,92 € 33,89 €

Coût par équipe 
2020/2021

Coût par joueur en 
2020/2021

Pourcentage des 
avoirs

Montant de l’avoir 
pour l’équipe

Montant de l’avoir 
par joueur

Affiliation (hors assurance 
et SPA)

Foot à 11

87,67 € 4,38 € 25% 21,92 € 1,10 €

Licence (hors assurance) 660,00 € 33,00 € 25% 165,00 € 8,25 €
Engagement 320,00 € 16,00 € 80% 256,00 € 12,80 €

Coupe 75,00 € 3,75 € 100% 75,00 € 3,75 €
Terrain 95,00 € 4,75 € 50% 47,50 € 2,38 €

Total 61,88 € 565,42 € 28,27 €

Coût par équipe 
2020/2021

Coût par joueur en 
2020/2021

Pourcentage des 
avoirs

Montant de l’avoir 
pour l’équipe

Montant de l’avoir 
par joueur

Affiliation (hors assurance 
et SPA)

1 237,67 €

Volley 6x6

87,67 € 10,96 € 25% 21,92 € 2,74 €

Licence (hors assurance) 264,00 € 33,00 € 25% 66,00 € 8,25 €
Engagement 40,00 € 5,00 € 100% 40,00 € 5,00 €

Communication 15,00 € 1,88 € 66% 9,90 € 1,24 €
Frais club 50,00 € 6,25 € 60% 30,00 € 3,75 €

Total 456,67 € 57,08 € 167,82 € 20,98 €

Coût par équipe 
2020/2021

Coût par joueur en 
2020/2021

Pourcentage des 
avoirs

Montant de l’avoir 
pour l’équipe

Montant de l’avoir 
par joueur

Affiliation (hors assurance 
et SPA)

Volley 4x4

87,67 € 14,61 € 25% 21,92 € 3,65 €

Licence (hors assurance) 198,00 € 33,00 € 25% 49,50 € 8,25 €
Engagement 50,00 € 8,33 € 100% 50,00 € 8,33 €

Communication 15,00 € 2,50 € 66% 9,90 € 1,65 €
Frais club 50,00 € 8,33 € 60% 30,00 € 5,00 €

Total 400,67 € 66,78 € 161,32 € 26,89 €

Coût par équipe 
2020/2021

Coût par joueur en 
2020/2021

Pourcentage des 
avoirs

Montant de l’avoir 
pour l’équipe

Montant de l’avoir 
par joueur

Affiliation (hors assurance 
et SPA)
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Tennis de table : sur la base d’une équipe de 5 joueurs

Tennis  : sur la base d’une équipe de 4 joueurs
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87,67 € 17,53 € 25% 21,92 € 4,38 €

Licence (hors assurance) 165,00 € 33,00 € 25% 41,25 € 8,25 €
Engagement 124,00 € 24,80 € 100% 124,00 € 24,80 €

Total 376,67 € 75,33 € 187,17 € 37,43 €

Tennis 
De table

Coût par équipe 
2020/2021

Coût par joueur en 
2020/2021

Pourcentage des 
avoirs

Montant de l’avoir 
pour l’équipe

Montant de l’avoir 
par joueur

Affiliation (hors assurance 
et SPA)

Tennis

87,67 € 21,92 € 25% 21,92 € 5,48 €

Licence (hors assurance) 132,00 € 33,00 € 25% 33,00 € 8,25 €
Engagement 40,00 € 10,00 € 100% 40,00 € 10,00 €

Total 259,67 € 64,92 € 94,92 € 23,73 €

Coût par équipe 
2020/2021

Coût par joueur en 
2020/2021

Pourcentage des 
avoirs

Montant de l’avoir 
pour l’équipe

Montant de l’avoir 
par joueur

Affiliation (hors assurance 
et SPA)


